
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 23 SEPTEMBRE 2022 
CINQUIÈME SÉANCE ANNUELLE 

 
 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-DEUX, le VENDREDI 23 SEPTEMBRE, à 16 h 10, le conseil municipal 
de Saint-Denis s’est assemblé en CINQUIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil 
municipal, sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-
12 et L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales (séance clôturée à 19 h 44). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME (arrivée à 16 h 31 au rapport n° 22/5-001), Jean-
Pierre MARCHAU, Julie PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, Ibrahim DINDAR, 
Dominique TURPIN, Yassine MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick 
ANDAMAYE, Gilbert ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN (arrivée avant 

examen des rapports à 16 h 17), Geneviève BOMMALAIS, Virgile KICHENIN (arrivé avant examen des rapports à 16 h 22), 
Karel MAGAMOOTOO, David BELDA, Fernande ANILHA, Christelle HASSEN, Jacqueline PAYET, 
Joëlle RAHARINOSY, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Jean-Alexandre POLEYA, Gérard 
CHEUNG LUNG, Christèle BEAUMIER, Alexandra CLAIN, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie 
LALLEMAND (arrivée avant examen des rapports à 16 h 18), Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, Véronique 
POUNOUSSAMY MALAYANDY, Noela MÉDÉA MADEN, Vincent BÈGUE 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Brigitte ADAME jusqu’à son arrivée 

à 16 h 31 au rapport n° 22/5-001 par Gérard FRANÇOISE 

Marylise ISIDORE à compter de son départ 
à 17 h 35 au rapport n° 22/5-017 par Fernande ANILHA 

Éric DELORME 

pour toute la durée de la séance 

par Gilbert ANNETTE 
Philippe NAILLET par Jean-François HOAREAU 
Érick FONTAINE par Ibrahim DINDAR 
Guillaume KICHENAMA par Marie-Anick ANDAMAYE 

Arnaud HUGUET jusqu’au départ de son mandataire 
à 19 h 38 au rapport n° 61 par Jacques LOWINSKY 

Benjamin THOMAS 

pour toute la durée de la séance 

par Christelle HASSEN 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Jean-Pierre HAGGAI par Vincent BÈGUE 
Michel LAGOURGUE par Noela MÉDÉA MADEN 
 
DÉSIGNATION DE LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la secrétaire de séance prise dans le sein du conseil 
municipal. Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
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Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (38 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, les élus intéressés 
n’ont pas pris part aux délibérations portant sur les rapports dont la liste suit. 
 

 Élus intéressés en qualité de au titre de (la/ du/ l’) rapport n° 
    (thématique) 
 

- Brigitte ADAME présidente MDEN de la Réunion 22/5-017 
- Jean-Max BOYER  employé 

 

(*) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) partenaire CAP 22/5-030 
   Prévention PÉI (prévention) 

 

- Geneviève BOMMALAIS lien de parenté ASD (sports) 
 

- Marie-Anick ANDAMAYE lien de parenté BCD (sports) 
 

(*) Arnaud HUGUET (mandataire : Jacques LOWINSKY) vice-président OMS de Saint-Denis (sports) 
 

- David BELDA délégué / Ville SÉDRÉ 22/5-034 
 

- Jean-François HOAREAU délégués / CINOR ÉPFR 22/5-035 
- Julie PONTALBA 
- Gilbert ANNETTE 
(*) Benjamin THOMAS (mandataire : Christelle HASSEN) 

 

(*) Arnaud HUGUET (mandataire : Jacques LOWINSKY) vice-président OMS de Saint-Denis 22/5-061 
 

- Jacques LOWINSKY adjoint règlementaire protection fonctionnelle 22/5-066 

 
MDEN de la Réunion Maison de l’emploi du Nord de la Réunion CAP Club Animation Prévention 
 

Prévention PÉI Prévention  
 par des Pratiques éducatives informelles ASD Archers de Saint-Denis 
 

OMS de Saint-Denis Office municipal de Sports de Saint-Denis SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion 
 

CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion 
 
(*) élus absents / représentés 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Alexandra CLAIN arrivée à 16 h 17 

avant examen des rapports 
Julie LALLEMAND arrivée à 16 h 18 
Virgile KICHENIN arrivé à 16 h 22 
Véronique 
POUNOUSSAMY MALAYANDY 

arrivée à 16 h 26 

Brigitte ADAME arrivée à 16 h 31 au rapport n° 22/5-001 

Marylise ISIDORE partie à 17 h 35 au rapport n° 22/5-017 
en laissant procuration à Fernande ANILHA 

Brigitte ADAME 
(voir élus intéressés : MDEN) 

sortie à 17 h 35 
revenue à 17 h 39 

avant le rapport n° 22/5-017 
avant le rapport n° 22/5-018 

Jean-Max BOYER 
(voir élus intéressés : MDEN) 

sorti à 17 h 35 
revenu à 17 h 44 

avant le rapport n° 22/5-017 
au rapport n° 22/5-018 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE (suite) 
 

Monique ORPHÉ 
sortie à 17 h 46 

revenue à 18 h 02 
du rapport n° 22/5-018 
au rapport n° 22/5-023 

Jacques LOWINSKY 
sorti à 18 h 01 

revenu à 18 h 09 
du rapport n° 22/5-018 
au rapport n° 22/5-028 

Jacques LOWINSKY sorti à 18 h 20 
revenu à 18 h 27 

du rapport n° 22/5-029 
au rapport n° 22/5-031 

Geneviève BOMMALAIS 
(voir élus intéressés : ASD) 

sortie à 18 h 25 
revenue à 18 h 25 

avant le rapport n° 22/5-030 
au rapport n° 22/5-030 
(après le vote des lignes concernées) 

Marie-Anick ANDAMAYE 
(voir élus intéressés : BCD) 

sortie à 18 h 25 
revenue à 18 h 28 

avant le rapport n° 22/5-030 
au rapport n° 22/5-032 

Brigitte ADAME sortie à 18 h 27 
revenue à 18 h 33 

du rapport n° 22/5-031 
au rapport n° 22/5-033 

Audrey BÉLIM sortie à 18 h 27 
revenue à 19 h 11 

du rapport n° 22/5-031 
au rapport n° 22/5-051 

David BELDA 
(voir élus intéressés : SÉDRÉ) 

sorti à 18 h 36 
revenu à 18 h 39 

avant le rapport n° 22/5-034 
après le vote du rapport n° 22/5-034 

Jean-François HOAREAU 
Julie PONTALBA 
Gilbert ANNETTE 
(voir élus intéressés : ÉPFR) 

sortis à 18 h 39 
revenus à 18 h 41 

avant le rapport n° 22/5-035 
après le vote du rapport n° 22/5-035 

Dominique TURPIN 
sortie à 18 h 41 

revenue à 18 h 45 
du rapport n° 22/5-037 
au rapport n° 22/5-040 

Jacques LOWINSKY 
(voir élus intéressés : protection fonctionnelle) parti à 19 h 38 au rapport n° 22/5-061 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VE / Grands Projets Séance du vendredi 23 septembre 2022 
 Rapport n° 22/5-019 
 
OBJET Diony Parks 
 Projet de création d'un parc public 
 

 
 
 
 
Présentation de l’opération 
 
Dans le cadre de sa mutation vers une ville verte et durable, et de la reconquête de son littoral, 
Saint-Denis a décidé de créer un grand parc public sur le terrain en friche de trois hectares situé 
entre le Petit Marché et la gare routière. 
 
Cet aménagement public au service de tous, couplé à la montée en gamme programmée du TCSP 
de la CINOR, permettra de redynamiser le secteur du bas de la rue Maréchal Leclerc. 
 
La présence d’un tel équipement est en effet de nature à attirer des visiteurs ou à capter les gens 
de passage, ce dont pourront bénéficier l’ensemble des acteurs économiques de la zone.  
 
Saint-Denis s’est également engagée dans une démarche de démocratie participative visant à 
placer les citoyens au cœur de la gestion et de la construction de leur ville. Pour cela, elle a ainsi 
décidé de consacrer 10 000 000 € au terme de la mandature pour son Budget participatif. Elle met 
également en place sur l’ensemble de son territoire les Comités d’Action citoyenne et relance les 
Conseils citoyens. 
 
C’est dans ce contexte que la ville de Saint-Denis a souhaité réunir ces deux concepts de « ville 
verte » et de « ville citoyenne » dans le cadre du projet « Diony Parks ». 
 
Ainsi, de septembre à décembre 2021, les Dionysiens ont été invités à participer à quatre ateliers 
de coconstruction ou à déposer leurs propositions pour ce qui devait alors être un parc temporaire. 
5 scénarios ont été élaborés par la population dans le cadre de chantiers participatifs. Suite à un 
vote qui s'est tenu du 27 juin au 17 juillet, 17.300 dionysien(ne)s et réunionnais(es) ont retenu le 
scénario 1, "La forêt aventure". 
 
Lors du vote de la population pour le choix d’un des cinq scénarios, entre le 27 juin et 17 juillet 
2022, 17 361 suffrages ont été exprimés. Ils sont répartis comme suit : 
 

 Scénario 1 :  6 176 votes  -  35,6 %, 

 Scénario 2 :  2 911 votes  -  16,8 %, 

 Scénario 3 :  1 820 votes  -  10,5 %, 

 Scénario 4 :  3 791 votes  -  21,8 %, 

 Scénario 5 :  2 663 votes  -  15,3 %, 
 
Ce scénario 1, fruit d'un travail périscolaire mené avec la SPL Opé d'un groupe d'enfants de l'école 
Joinville fait la part belle aux jeux et aux arbres. Parmi les activités que l'on trouvera dans ce futur 
parc boisé, on peut citer le labyrinthe végétal, les cabanes dans les arbres, les tyroliennes... avec, 
comme marqueur identitaire du parc, une montgolfière qui permettra de prendre de la hauteur pour 
contempler Saint-Denis. 
  



Au vu de la consultation, il est proposé de retenir le scénario 1 pour le mettre en œuvre. Ce 
scénario est estimé à 11 000 000 €. 
 
L’opération se déroulera en deux temps.  
 
Opération de préparation des sols et de préfiguration du parc 
 
Une première opération visant à enrichir les sols, préparer les plants, et commencer à installer 
certains équipements de loisirs sommaires et facilement déplaçables, sera réalisée en 2023. Cette 
opération fera l’objet d’une demande cofinancement dans le cadre du REACT UE. 
 
Les travaux consisteront principalement en : 
 

 la démolition des ouvrages existants ; 
 

 le décapage des sols minéralisés ; 
 

 la dépollution des sols ; 
 

 le terrassement de surface des zones les plus mouvementées ; 
 

 le travail du sol sur 30 cm pour décompactage et aération, avec apport et enfouissement 
d’amendements organiques (pas d’apport de terre végétale) ; 
 

 la mise en place sur zones, à identifier, de prairie pour permettre une régénération des sols 
(diversité d’espèces, gestion différenciée – zone non tondue – et/ ou gestion en pâturage…) ; 
 

 sur certaines zones, la mise en place de semis de cynodon dactylon pour création de pelouses 
accessibles ; 
 

 la mise en place d’arrosage automatique rotatif sur tuyère, temporaire et avec réseau installé en 
surface (le temps que le gazon pousse) ; 
 

 la mise en place, via un contrat de culture, d’une pépinière avec grille d’enceinte sur site afin de 
commencer une mise en culture des plus grands végétaux (arbres et palmiers) ; 
 

 la mise en place de zones pour jardins potagers, à déterminer avec la superposition des cinq 
scénarios pour retenir uniquement des zones qui sont communes à l’installation de jardins 
potagers ;  
 

 la mise en place d’une zone en stabilisé ou conservation de certaines zones minéralisées pour 
création d’un terrain de pétanque temporaire ; 
 

 la mise en place d’un terrain temporaire ensablé pour beach-volley, badminton… 
 
Montant prévisionnel des travaux 
 

Postes de dépense Montant HT Montant TTC 

Maîtrise d’œuvre      50 000 €      54 250 € 

Travaux 1 000 000 € 1 085 000 € 

 
Dans le cadre de la réalisation de ce projet, la commune ou l’intercommunalité compte solliciter 
une participation financière du FEDER, ainsi que de la contrepartie nationale, au titre de la fiche 
action 10.3.4 (Rénovation durable des centres villes/centre bourg et petites villes). 
 
Le plan de financement prévisionnel proposé se présente comme suit. 
  



Plan de financement prévisionnel 
 

 
Coût total 

TTC 

Montant HT 
des 

dépenses 

 
Union 

européenne 
(FEDER) 

 

Contrepartie 
nationale 

 
Maitre 

d’ouvrage 
 

Dépenses totales 1 139 250 € 1 050 000 € 976 500 € 0 € 162 750 € 

Dépenses éligibles 1 085 000 € 1 000 000 € 976 500 € 0 € 162 750 € 
% d’intervention 
sur les dépenses 
éligibles 

100 % 100 % 90 % 0 % 10 % 

 
Le tableau est basé sur le principe que les travaux sont éligibles à 100 % tandis que les études ne sont pas éligibles. 

 
Opération de déploiement du parc définitif 
 
Une seconde opération réalisée en 2024 et 2025 viendra donner au parc son apparence et ses 
fonctionnalités définitives. 
 
Montant prévisionnel des travaux 
 

Postes de dépense Montant HT Montant TTC 

Maîtrise d’œuvre      750 000 €      813 750 € 

Travaux 10 000 000 € 10 850 000 € 

 
Plan de financement prévisionnel 
 
Le plan de financement du projet sera arrêté une fois les modalités du prochain POE connues. 
Des financements pour la maîtrise d’œuvre seront demandés à l’AFD dans le cadre de son fonds 
DOM. 
 
 
En conséquence, je vous demande de m’autoriser à : 
 
1° lancer l’opération de création d’un grand parc public sur le foncier du Quadrilatère Océan, sur la 

base du scénario 1  retenu par la population pour un montant prévisionnel de 11 000 000 € ; 
 
2° lancer dès à présent une phase de travaux préparatoires pour un montant (qui viendra en 

déduction du cout total précité) estimé à 1 000 000 € ; 
 
3° signer les marchés et les actes administratifs liés aux deux phases de l’opération ; 
 
4° demander un financement de l’Union européenne dans le cadre du projet ; 
 
5° signer tous les documents administratifs liés à la participation de l’Europe. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 23 septembre 2022 
 Délibération n° 22/5-019 
 
OBJET Diony Parks 
 Projet de création d'un parc public 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le RAPPORT N° 22/5-019 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur Jacques LOWINSKY - 11ème adjoint au nom des 
commissions « Ville Ecologique » et « Ville Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 

Autorise l’opération de création d’un grand parc public sur le foncier du Quadrilatère Océan, sur la 
base du scénario retenu par la population lors du vote qui s’est déroulé du 27 juin au 17 juillet 
2022, pour un montant prévisionnel de 11 000 000 €. 
 

ARTICLE 2 
 

Autorise le lancement d’une phase de travaux préparatoires pour un montant (venant en déduction 
du cout total indiqué à l’article 1) estimé de 1 000 000 €. 
 

ARTICLE 3 
 

Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à signer les marchés et les actes administratifs liés 
aux deux phases de l’opération. 
 

ARTICLE 4 
 

Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à demander des cofinancements de l’Europe pour la 
réalisation de l’opération. 
 

ARTICLE 5 
 

Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à signer tous les documents administratifs liés à 
cette participation de l’Europe. 
 



 

Les 5 scénarios 
 
 
La forêt de l’aventure 
Ce scénario est essentiellement orienté sur des usages et fonctions liés aux 
jeux, à des activités ludiques. Il a été imaginé par des enfant avec bon sens et 
spontanéité. 
 
L’Eco parc convivial 
Ce scénario, pensé par le monde associatif, est essentiellement orienté vers 
des activités liées aux sports, à la santé et à l’alimentation qui se déploient 
autour de l’Agora centrale, lieu de rassemblement. 
 
Jardin Sindni 
Ce scénario met en avant des lieux de production agricole et de partage des 
savoirs où la nature est au cœur, l’homme étant une partie de ce tout. La 
gestion du parc se veut collaborative, afin que les usagers s’approprient 
l’endroit, et que l’entretien sur le long terme soit assuré. 
 
Le parc des loisirs 
Ce scénario concentre les différents programmes dans un seul lieu /bâtiment 
en travaillant à la verticale afin de libérer de l’espace au sol permettant ainsi 
au végétal de prendre toute sa place. Cet édifice en centralité du parc est une 
construction symbole et un lieu de rassemblement.  
 
Coop’parc 
Ce scénario laisse une place très importante aux grandes pelouses, 
ponctuellement arborées s’étendant en cœur de parc. On parle de clairière, 
espaces utilisables par tous et pouvant être investis de multiples manières. La 
notion de coopération est mise en avant autour de multiples activités qui 
sollicitent, nécessitent cette manière de faire.  
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